Taille des arbres en limite de proprieté

Par gege, le 15/01/2012 &4 13:23

Bonjour,rnJe suis en litige avec mon voisin concernant une taille d'arbres qui sont a distance
reglementaire mais qui m'occasionnent une projection d'ombre (hauteur de plus de 15m) sur
ma terrasse qui est plein sud entre 12 et 14 hrnMerci de votre réponse.
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